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INTERNAL STRUCTURE OF
ADMINISTRATIVE MANAGEMENT

OF PUBLIC CONTRACTS

^  MUNICIPALE N°27/DM/CNY/SG/SÏGAMP/2025 DU
2  PORTAN r ATTRIBUÏION DE DEUX MARCHES POUR

L'EXECUTION DES PROJETS FINANCES PAR LE FEICOM DANS LA COMMUNE
DE NYAMBAKA

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE NVAMBAKA

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisées ;
Vu La loi N°2024/020 du 23 Décembre 2024 portant fiscalité locale
Vu le décret 2007/1 15 du 23 Avril 2007 portant création des Communes ;
Vu le décret n° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
Vu le décret n° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n°2001/048 du

23 février 2001 portant création, organisation, et Fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés
Publics ;

Vu le décret N°2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
Vu le décret N® 2024/758 du 18 janvier 2024 portant nomination des préfets ;
Vu l'Arrêté n®0204/M[NMAP du 03 Juillet 2018 poitant création des commissions internes de passation des

marchés auprès des communautés urbaines. Communes et Communes d'Arrondissement;
Vu l'Arrêté N°000GI5/A/M1NDDEVEL du 03/03/2020 constatant réiection de Monsieur ABBO Oumarou en

qualité de Maire de la Commune de Nyambaka et de ses Adjoints ;
Vu La Circulaire n°00013995/C/MlNFi du 31 Décembre 2024 relatives à l'Exécution, au Suivi et au
Contrôle de l'Exécution des Budgets de l'Etat et des autres entités publiques pour l'Exercice 2025;
Considérant les différents Avis d'Appel d'Offre relatifs à ces projets ;
Considérant les procès-verbaux de la Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès de la Commune

relatifs à ces projets ;
Considérant les propositions d'attribution de la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de

Nyambaka pour ces projets;
Considérant les nécessités de services

DECIDE :
Article V : En accord avec les conditions de mise en concurrence présentées dans le DAO,

les marchés relatifs aux projets ci-dessous sont attribués aux soumissionnaires ci-après :

REFERENCE

Avis D'Appel d'Offres
N°09/AONO/CNY/SG/CIPM
/2025
du 07/11/2025

INTITULE PROJETS
TRAVAUX DE

TRANSFORMATION D'UN
FORAGE EQUIPE DE
POMPE A MOTRICITE
HUMAINE EN POMPE A
ENERGIE SOLAIRE AU
CENTRE DE FORMATION

ATTRIBUTAIRES

ETS NGATGAOWMA
B.P, : 330 Ngaoundéré
Tel : 679 19 85 81/
696 19 42 70

MONTANT

FCFA

HT:

12 143 575
TTC:

12 588 250

DELAIS

3 mois



PROFESSIONNEL DE

NYAMBAKA (CFPN) A DIBI

Avis de Consultation

N°02/AC/CNY/SG/CIPM

12025

du 07/10/2025

EQUIPEMENT DE L'HOTEL
DE VILLE DE NYAMBAKA

ETS FADI ET

SEOURS B P. :

Ngaoundéré
Tel : 690 05 94 90

HT;

41 928 721

TTC:

50 000 000

2 mois

Article 2: La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera après
signature par le Maire.

Amolintion

-ARMP/AD

-DDMINMAP/VINA
- CIPM/CNY

- intéressés
- Affichage
- Chrono/Archives

Nyambaka, le 1 Nf] )/
m

LE MAIRE,
(Maître d'Ouvrat
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